
Direction Régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement Franche-Comté 

Unité Territoriale Nord Franche-Comté 

ARRETE N° LO\a Aat- COAS 
Société COLAS GRANDS TRAVAUX 
Centrale moblie d'enrobage sur le terrltoire 
de la commune de MATHAY 

OBJET : Arrêté préfectoral d'autorisation temporalre 

PREFET DU DOUBS 

  

Le Prérer 0E LA Réeion FRANCHE-COMTÉ 

Prérer pu Douss 
CHEVALIER DE LA Lécion D'HonnEur 
CHEVALIER DE L'OroRE NaTionaL où MÉRITE 

VU : 

le code de l'environnement et notamment son titre 1°’ du livre V ; 

la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée aux articles R. 511-9 et 

R. 5114-10 du code de l'environnement ; 

la demande présentée le 19 avril 2013 complétée en dernier lieu par courriel du 03 juin 2013 par la Société 

COLAS GRANDS TRAVAUX dont le siège social est situé 11 rue du Gué à MAXEVILLE (54320) en vue 

d'obienir l'autorisation d'exploiter de manière temporaire une centrale mobile d'enrobage à chaud de matériaux 

routiers sur le territoire de la commune-de MATHAY ; 

le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

l'avis de l'autorité environnementale en date du 20 juin 2013 ; 

le rapport et les propositions en date du 6 juin 2013 de l'inspection des installations classées ; 

l'avis en date du 20 juin 2013 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu (a eu la possibilité 

d'être entendu) ; 

le projet d'arrêté porté le 2 juillet 2013 à la connaissance du demandeur ; 

Je courrier en date du 3 juillet 2013 par lequel le demandeur déclare n'avoir aucune observation à formuler ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article R 512-37 du code de l'environnement, le Préfet peut accorder, dans le 

cas où l'installation n'est appelée à fonctionner que pendant une durée de moins d'un an, dans des délais 

incompatibles avec le déroulement de la procédure normale d'instruction, une autorisation pour une durée de six 

mois renouvelable une fois, sans enquête publique et sans avoir procédé aux consultations prévues aux articles 

R. 512-20, R. 512-21, R. 5612-28, R. 512-40, et R. 512-41 ; 

& bis rue Charles Nodier - 25035 BESANCON CEDEX - Téléphone standard : +(33)3.81.26,10 00 — Télécopie : +33)9.81.83.21.82 

site Intemet : www.franche-comte.pref.gouv.ir



p 2/29 

CONSIDERANT que l'exploitation de la centrale mobile d'enrobage à chaud de matériaux routiers au sein de ta 

carrière exploitée sur le territoire de la commune de MATAHY est appelés à fonctionner pendant une durée limitée 

de moins d'un an dès le mois de Juillet 2013 et donc dans des délais incompatibles avec le déroulement d'une 

procédure normale d'instruction ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 

accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifle 

l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation prévues dans le 

dossier de demande d'autorisation jugé recevable le 04 juin 2013 permettent de prévenir les dangers et 

inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, 

notamment pour la commodité du voisinage, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature et 

de l'environnement ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'arrêté sont réunies ; 

LE pétitionnaire entendu ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ; 

ARRETE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION TEMPORAIRE 

ARTICLE 1.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION TEMPORAIRE 

La société COLAS GRANDS TRAVAUX dont le siège social est situé 11 rue du Gué à MAXEVILLE (54320) 

est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de 

la commune de MATHAY, au lieu-dit «Combe André», sur une partie du carreau de la carrière exploitée par la 

société MAIROT, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS 

Sans objet 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifler les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 1.1.4. AGREMENT DES INSTALLATIONS 

Sans objet 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSÉES
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AS Seull | Unité Unités du 
RubrilAlini À Critère de Volume 

Lihelté de Is rubrique (activité Nature de l'installation du du volume 
que | éa 2. que ( ) classement |lére| critère [e0t0"186| autorisé 

Centrale d'Enrobage à_chaud auCentrale d'enrobage à chaud 

521 ñ A  bitime de matériaux routiers mobilé d'une capacité di - - - - - 

550 th à 2 % d'humidité 
Houille, coke, lignite, charbon deDépôt de bitume : 2 cuves Quant totale 

bois, goudron, asphalte, brais ekde 60 m°(1 compartiment) et susceptible 

k50kb b matières bltumineuses (dépôts de) Le D {2 compartiments de K'être présente! 59 honnes | 155 tonnes 

it un volume total de 
60m? 

Station de transit SE produltsStockage des granulats Superficie de 

minéraux ou de déchets noi l'aire de transit 2 

es178 D dangereux inertes autres que ce: P 5000 8500 Mn 

Msés par d'autres rubriques 
Chauffage (procédés de) utilsanfChauffage d'huile thermiqueQuantité totale 

Lomme fluide caloporteur des corpsau maximum à 180° C poui le fluide 

bois & D brgeniques combusilbles lorsque laun point éclair égale mesurée à 25 250 litres 2800 litres 

te au d'utilisation est236° C C) susceptible 

inférieure au point éclair des fluides d'être présente 

iquides inflammables (stockage enStockage de 55 m de fioul (Capacité 

rvoirs manufacturés de) visés älourd TBTS dans la cuve Équivalonte 

la rubrique n° 1430 mère, le 

1432 Lb D Stockage de 15 m° de FOD 10 m 152 hf 
dans un compartiment de la 
cuve mère et 15 m° dans un 
compartiment de ia cuve file 

Combustion à exclusion dedf Chaudière citerne au FOD Puissance 

Installations visées par les rubriquesde 700 KW hermique 

D770 et 2271, lorsque l'installation? groupes électrogènes de maximale 

consomme exclusivement, seuls ou1100 Kva et 80 Kva fotaie 

2910 A2 NC en mélange, du gaz naturel, de: 

gaz de pétrote liquéflés, du floul |, 

domestique, du charbon, des fioul 2 MW 17 MW 

lourds ou de la biomasse 

Stations — service: installatonsRemplissage du chargeur Volume annuel 

ouvertes ou non au public, où le: de carburant 

carburants sont transférés di clélivré 

1435 B réservoirs de stockage fixes dan 100 M 14,4 mm 

réservoirs à carburant 
Héoues à moteurs, de bateaux 

l'aéronofs 
rganohalogénés (emploi aboratotre Quantité de 

tockage de liquides) pour IaQuantité de iquides 

se en solution, l'extraction perchieroéthyiène : 400 L  brganohalogén 
te., à l'exclusion du nettoyage re 
ec visé par la rubrique 2345, nn P sente > b00L 

11752 D Hu nettoyage, dégraissage, installation |< ou =1500 L 00 L 

écapage de surfaces visés pa 
a rubrique 2564 et de: 
ubstances ou mélange: 
lassés dans une rubrique: 
important un seuil AS   
  

ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorlsées sont situées sur les communes, parcelles st lieux-dits suivants : 

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique} ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou 

NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations 

  

Communes Parcelles Lieux-dits 
  

[MATHAY 
  arties 
Section G Parcelles 279 et 2980 pour 
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Les Installations classables citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées sur le plan de situation de 

l'établissement annexé au présent arrêté (annexe |). 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

Sans objet 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'ensemble des installations classées et connexes listées à l'article 1.2.1 ci-dessus, est situé sur des terrains au 

sein de la carrière exploitée par la société MAIROT et loués à la soclété COLAS GRANDS TRAVAUX au niveau 

des parcelles susmentionnées et organisées de la façon sulvante : 

= des zones de stockage de granulats, 

"une zone de stockage des bitumes dans deux ouves : cuve mère (compartiment de 60m3) et cuve fille ( deux 

compartiments de 50m3). 
= ta zone d'implantation de la centrale d'enrobage et les équipements associés : 

= 1 cabine de commande automatisée, 
4 ensembie de prédoseurs des agrégats avec tapis extracteur, 

4 ensemble de stockage (silo aérien) et dosage de filler, 

4 tambour sécheur malaxeur (bitume + agrégats) avec brûleur, 

1 système de flltre à manches, 
4 cheminée de 13 m pour l'évacuation des gaz, 
1 convoyeur à raclettes à la sortie du sécheur malaxeur, 
1 trémie de décharge des enrobés, 
1 groupe électrogène de 80KVA, 
4 groupe électrogène de 1000 kVA, 
4 parc à liants de la centrale mobile qui comprend 2 cuves {cuve mère : 1 compartiment de 60 m° de 

Bilume + cuve fille : 2 compartiments de 50 m° ). 

” {cuve mère avec À compartiment de 55 m° de fioul lourd TETS et 1 compartiment de 6 m3 de FOD. 1 cuve fille avec 

1 compartiment de 16 m° ). 
une aire de manœuvre de chargement des porteurs d'enrobés 

une alre de stationnement des véhicules poids lourds 

une aire de stationnement des véhicules du personnel 
un pont bascule 
un bungalow 
un laboratoire 
un bloc sanitaires 
des voies de circulation. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé per l'exploitant. En tout état de cause, elles 

respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 

autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION 

L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée de six mois à compter de la date de notification du présent 

arrêté. Cette autorisation temporaire n'est renouvelable qu'une seule fois. L'exploitant devra faire la demande de 

renouvellement au Préfet - Unité Territoriale Nord Franche-Comté de la DREAL — avant la fin du cinquième mois à 

compter de la date de notification du présent arrêté. 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 

ans, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

Sans objet 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

Sans objet
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CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1, PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Sans objet 

ARTICLE 1.7.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Sans objet 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.7.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 

la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-39-1 du code de l'environnement pour l'application des articles 

R 512-30-1 à R 512-39-3, l'installation sera enlevée et le terrain remis dans l'état qui préexistait avant l'exploitation 

de la centrale d'enrobage. 
Lorsqu'une Installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 

au molns avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les instailations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

a des interdictions ou Ilmitations d'accès au site ; 

« la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

= la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter alteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon 

les dispositions des articles R 512-39-1 et R 512-39-2 dudit code. 

CHAPITRE 1.8 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative auprès du tribunal administratif du département du Doubs. 

4° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur 

a été notifiée ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article 

L.211-1 et L. 511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de 

ces décisions, le délai de recours continue à courir Jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise 

en service. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

CHAPITRE 1.9 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 

le concernent des textes cités ci-dessous :
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Dates extes ] 
0440/10 Arrêté du 04/10/10 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 

classées pour ia protection de l'environnement soumises à autorisation 

b7/a7/00 Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE e 

aux normes de référence 
lArrété du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissionel 

61/01/08 oluantes et des déchets 

09/07/05 lArrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

07/07/05 lArrété du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 

2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des cireuits de traitement des déchets el 

Lancernant les déchets dangereux el les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

60/08/05 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circulis de traitement des déchets 

02/02/08 lArrété du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ains 

qu'aux émissions de toute nature des installalions classées pour la protection del 

l'environnement soumises à autorisation 

53/01/07 larrété du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

Installations classées pour la protection de l'environnement 

51/03/80  lArrëté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques ss 

Btablissements réglementés au titre de la législation sur les Installations classées susceptible 

de présenter des risques d'explosion 

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tlers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

= limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

" la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, alnsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
"prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 

de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utllisés dans l'installation.
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CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment produits absorbants, manches de 

filtres. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'Installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à éviter les amas de 

maïières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés 

par les produits et poussières. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et malntenus en bon état de 

propreté (peinture...) 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

” le dossier de demande d'autorisation Initial, 
= les plans tenus à jour, 

= les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

= tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté : ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour là sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant toute la durée 

de la présente autorisation temporaire et conservé par l'exploitant durant 6 années au minimum. 

La ste récapitulative des documents à transmettre à l'inspection figure au chapitre 2.7 du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

  

  

L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

Articles Gontrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

7.23 nstallations électriques A la mise en service 

7.64 Extincteurs A la mise en service            
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Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

9.2.1 Rejets atmosphériques u cours de la première phase de fonctionnement normal 
pendant une période de production représentalive, 

9.2.7.1 Bruk u cours de la première phase de fonctionnement normal 

t pendant une période de production représentative. 

Articles Documents à transmettre Pérlodicités / échéances 

17.6 Notification de mise à l'arrêt définitif B mois avant la date de cessation d'activité 

9.3.2 Rapport de contrôle des rejets almosphériques etPans le mois suivant leur réception 

des contrôles des eaux de la rétention       
  

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 

notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traltement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les insiallations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretonues de manière : 

à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

à réduire au minimum leur durée dé dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 

devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les 

installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des instailations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabillté des émissions accidentelles et pour que les 

rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 

devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour qué l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et de matières diverses : 

= les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

» Les véhicules sortant de l'installation n'entratnent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 

de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 

prévues en cas de besoin, 

“les surfaces où cela est possible sant engazonnées,
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= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1,5, ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents (en particulier les fillers) sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) 

et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité 

technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de 

poussières. 
Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépousslérage an vue de respecter 

les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 

prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milleu naturel doivent étre en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 

présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets aimosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 

par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits 

ést tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air 

avoisinant, La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la 

cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus 

élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point 

anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 

après, doivent être aménagés (plate-forme de mésure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

apparells, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 

respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 

la demande de l'Inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de 

ces Incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  Pulssance - 

  

              
  

  

Lo 

D se jt Mate ee Combustibles Capacité Gbservations 

1 . Centrale d'enrobage {Fuel lourd à trèsf30 000 kW Équipée d'une installation de 

brûleur au fioul lourd basse teneur en dépoussiérage (filtre à manches) 

soufre (< 1%) 

chaufferie Fuel domestiquel700 KW Néant 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

Conduit N° 1 

Hauteur | Diamètre Débit nominal Vitesse minimum d'éjection en 

en m n m en mêfh sur gaz sec mis 

Conduit N° 1 13 [ 1,2 85 000 Nm3/h 8           
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) sur gaz humide. 

Conduit N° 2
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Les prescriptions des articles R 224-20 à R 224-30 du code de l'environnement relatif aux rendements minimaux 

et à l'équipement des chaudières de puissance nominale comprise entre 400 kW et 20 MW sont applicables à la 

chaudière N°2. 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Pour les effluents gazeux, les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés 

sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure. 

Les rejets issus du brûleur de la centrale d'enrobage doivent respecter les valeurs limites suivantes en 

concentration, les volumes dé gaz étant rapportés : 

= à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,8 kilopascals) sur gaz 

humide ; 

= à une teneur en O2 ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous. 

instantanées en N°i 

en Ode référence 

en NO: 
totaux non 430 

+ + formaldéhyde 

  

,53 

ARTICLE 3.2.5, VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans 

l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs iimites suivantes : 

FLUX Conduit N°1, 
4 
2b,6 

5 

   
0 

La concentration en poussières de l'air ambiant à plus de 5 mètres de l'installation ne doit pas dépasser 

50 mg/Nm$. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Tout prélèvement d'eau est interdit sur le site. 

Les besoins en eau pour l'arrosage des voies de circulation en période sèche seront alimentés au moyen de 

citerne à eau. 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

Sans objet 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Sans objet 

ARTICLE 4.1.4. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE SECHERESSE 

Sans Objet
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CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux (hormis les eaux pluviales non susceptibles d'être poluées) sont canalisés. Tout rejet 

d'effluent liquide non prévu au chapitre 4.2 et 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, Il est intardit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 

et je milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

“  Forigine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

= les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation du ou des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution publique, …), 

= les secteurs collectés et les réseaux associés, 

" les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

= {es ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

{interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à étre curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Article 4.2.4,1, Protection contre des risques spécifiques 

Sans objet 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milleux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou 

à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

« Les eaux sanitaires du bungalow (vestiaires, culsine), 

* Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées : les eaux de rulssellement susceptibles d'être 

soulllées par les hydrocarbures (telles les eaux recueillies dans la rétention des cuves de stockage des 

fluides et les eaux de ruissellement sur la plateforme), les eaux polluées lors d'un accident ou d'un 

incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 

« Les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées. 

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Tout rejet d'eaux industrielles est formellement interdit. 

Les eaux pluviales non susceptibles d’être polluées ne sont pas collectées : elles s'infiltrent directement dans le sol 

autour de la plateforme. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

Sans objet
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ARTICLE 4,3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Sans objet 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Sans objet 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Sans objet 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Sans objet 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 

Sans objet 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DÉS EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 

NATUREL OU DANS UNE STATION D'EPURATION COLLECTIVE 

Sans objet 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont évacuées et éliminées par l'intermédiaire d'une société spécialisée. 

ARTICLE 4.3.1. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales collectées au droit de la rétention sont éliminées vers les fllières de traitement des déchets 

appropriées. 
Les rejets directs ou Indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

Sans objet 

ARTICLE 4.3.13. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES REJETS EN CAS DE SECHERESSE 

Sans objet 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

Installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

A cette fin, Il doit : 
= limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 

= trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

» s'assurer du traitement ou du pré traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

biologique ou thermique, 
= s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 5,1.2, SÉPARATION DES DÉCHETS 

*_ L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 

à faclliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Ÿ Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 6543-72 du code de l’environnement sont 

valorisés par réemplol, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 

l'énergie. 
Y Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code 

de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application
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{arrêté ministériel du 28 janvier 1909). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet 
non huileux ou contaminé par des PCB. 

* Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543131 
du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à 
R 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploltants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utlisent ces déchets pour des travaux publics, de 
remblaisment, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Y Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

Y Les huiles usagées doivent être remises À des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations 
d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
soullées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer ies déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
l'article L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 
régullèrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air Hbre, mise en dépôt à titre 
définitif) est Interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 
à l'article 541-45 du code de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-560 à R 541-64 et 
R 541-79 du code de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste 
mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les 
transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
  

  

  

  

  

  

      

Volume maximal sur la durée du chantier 
Type de déchets Nature des déchets Production totale 

Fes ou filer Pousslères minérales 0,5 tonne/mois 
D1 04 03 
Enrobés (rebus de  Loupés ds fabrication (mélange bitumineux)  H,2 tonne/mois 

brication) 16 03 04 
Eaux + hydrocarburesSéparateur d'hydrocarbures 0,2 tonne/mois 
13 05 06* 
Déchets banals 020 01 01 40 kg/moiïs 
Bssmilables aux OM 20 01 03 

20 01 05 
20 01 08 

ulles hydrauliques Déchet dangereux 
Eaux + hydrocarburesEaux pluviales susceptibles d'être polluées  Marlable en fonction de la pluviométrie totale au cours 

ke la période d'exploltation       
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ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des artlcles R 543-66 à R 543-72 et 

R 543-74 du code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de 

l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux 

déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. du 21 Julllet 1994). 

ARTICLE 5,1.9. AGRÉMENT DES INSTALLATIONS ET VALORISATION DES DÉCHETS D'EMBALLAGES 

Sans objet 

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse &tre à l'origine de 

bruits transmis par vole aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 

ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relaëf à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R 571-1 à R 5871-24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant 

pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À 

du bruït amblent (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au 

bruit résiduel (établissement à l'arrêt). 
Les bruits émis par les installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles 

suivantes : 

  

  

      

Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la 

Niveau de bruit amblant existant dans |" Lé;{ode allant de 7h à 22h, période allant de 22h à 7h, 
les zones à émergence réglementée 
{incluant le bruit de l'établissement) sauf dimanches ainsi que les dimanches 

et Jours fériés et jours fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 6 dB(A) 8 dB(A} 

Sup à 35 dB(A) et inf ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A)   
  

Dans le cas où le bruit particulier est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'arrêté de janvier 1997 relatif à la 

imitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement, 

de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30% de la durée de fonctionnement de 

l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans tableau ci-dessus. 

ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux iimites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de la plateforme les valeurs sulvantes 

pour les différentes pérlodes de la journée :
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PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite 70 dB(A) 60 dB{A) 
admissible       
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à Particle 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée 
définies dans l'étude d'impact. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des blens ou 
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
Installations classées. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7,1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées 
par la régiementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTIGLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploltant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

Article 7.2,1,1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 
L'ensemble du périmètre de la plateforme est clôturé. 

Article 7.2,1.2. Caractéristiques minimales des voles 

Sans objet. 

ARTICLE 7.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Sans objet 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur. 
A la mise en service, une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée par un organisme 
compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une 
trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.
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Article 7.2.3,1, Zones susceptibles d’être à l'origine d'une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 

électriques des établissements régiementés au titre de la législation sur les Installations classées et susceptibles 

de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive 

de l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de 

la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant etfou véhleuiant des produits inflammables et explosibles susceptibles 

d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à là terre et rellées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Sans objet, 

ARTICLE 7.2.5. SÉISMES 

Sans objet. 

ARTICLE 7.2.6. AUTRES RISQUES NATURELS 

Sans objet. 

ARTICLE 7.2.7. TAMBOUR SÉCHEUR 

Le tambour sécheur est équipé d'un asservissement du brûleur à ja rotation du tambour et à la présence de 

matériaux passant sur la table de pesée du convoyeur-peseur. 

Une porte coupe-feu sépare le filtre du tambour sécheur. En cas d'élévation anormale de la température, cette 

porte se ferme et coupe toute l'installation exception faite du balayage d'air du brûleur. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de jeur nature ou de 

leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnament aurait 

par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de 

démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploltation 

écrites et contrôlées. 
Ces consignes doivent notamment Indiquer : 

“l'interdiction de fumer ; 
l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturatlon des écoulements d'égouts 

notamment) ; 
"les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant dés risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 

d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formalion sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir an cas d'incident 

ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intérvention. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabll définissant notamment leur
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nature, les risques présentés, lés conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et 
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.4,1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un 
« permis de feu » et en respectant une consigne particulière 
Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et ia consigne particulière doivent être établis et 
visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque Îles travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les psrsonnes qu'ils auront nommément désignées. 
Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des Installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 7.3.5. SUBSTANCES RADIOACTIVES 

Sans objet 

CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

Sans objet 

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole 
de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 
À proximité des alres permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent étre indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.5.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

“100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

“dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
“dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
# dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférleure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de siockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 
tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites sulvant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution
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{prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement, 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.6.4, RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir 8tre contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électroiytiques. || est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.8.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant vellle à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 
l'évacuation des aaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7,5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et rellées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 
des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement où de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages. 
En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours 
bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.5.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 
fllère déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS  D’INTERVENTION EN CAS  D'’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditlons d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu 
à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Sans objet. 

ARTICLE 7.6.4, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE
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L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux règles en 
vigueur, notamment : 
- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé implantés 
de telle sorte que tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 200 mètres d'un apparell ; 
- d'extincteurs répartis sur l'ensemble du site et notamment dans les lieux présentant des risques spécifiques, à 
proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux 
risques à combattre et compatibles avec les matières stockées : 
- d'un système d'alarme incendie avec report d'alarme ou tout moyen permettant d'alerter les services d'incendie et 
de secours ; 
- d'un plan des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local ; 
- d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres, 
et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit absorbant est stockée dans des endroits 
visibles et facilemant accessibles, et munle d'un couvercle ou par tout autre dispositif permettant d'abriter le produit 
absorbant des intempéries : 
- d'au moins une couverture spéciale antifeu. 

De pius, les stockages aériens de liquides inflammables sont également équipés d'un ou plusieurs appareils 
d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé implantés de telle sorte que, d'une part, 
tout point de la limite du stockage se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil et que, d'autre part, tout point de 
la limite du stockage se trouve à moins de 200 mètres d'un ou plusieurs appareils permettant de fournir un débit 
minimal de 60 m°/h pendant une durée d'au moins deux heures et dont le dispositif de raccordement est conforme 
aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. A 
défaut, une réserve d'eau destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance du 
stockage ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours. 

L'exploitant dispose a minima : 

+ d'un bassin de réserve d'eau incendie d'un volume utilisable minimum de 120 ms . 
“d'une réserve de 5 m° d'émulseur (type filmogène de classe 1). Celle ci doit être accessible en tout temps 

et être située à proximité de la réserve d'eau incendie (hors de la zone de danger des 3kW/m2 défint par 
l'étude de danger dans le scénario « feu de cuvette de FOD ». 

Chaque réserve devra respecter les caractéristiques suivantes : 
— être implantée, à moins de 100 mètres des parties les plus éloignées de l'installation en empruntant les 

voiles accessibles par les engins de secours, hors de la zone de danger des 3kW/m3 défini par l'étude de 
danger dans le scénario « feu de cuvette de FOD » et à au moins 30 mètres de l'installation. 

— Être en tout temps utilisable, accessible par les engins de lutte contre l'incendie, 

— être signalés au moyen de plaques de signalisation conforme à la norme NFS 61-221 

— La réserve souple d'eau incendie devra disposer de 3 aires d'aspiration ayant chacune une surface de 4m 
X 8m, permettant la mise en aspiration de 3 engins d'incendie en simultané et être équipé de 3 demi- 
raccords symétriques pompier de 100 mm aux tenons positionnés verticalement, doté d'un bouchon muni 
d'une chaînette situé chacun face à une aire d'aspiration, ayant une force portante minimum de 160 kN et 
une pente de 2cm/m. La distance maximum entre la crépine et la pompe ne devra pas dépasser 8 m et la 
hauteur entre le plan de station et la crépine d'aspiration ne devra pas être supérieure à 5,5 mètres. 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ains! que le 
dimensionnement de l'éventuelle réserve d'eau prévue à l'alinéa précédent. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 
travail, tenues à jour et afflchées dans les lieux fréquentés par le personnel, 
Ces consignes indiquent notamment : 

“l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences
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directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation, 

"les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
"les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d'épandage accidentel, 

* les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
"la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, 

“la procédure permettant, en cas de lutte contre un Incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

L'exploitant procède à l'affichage apparent : 
“des consignes de sécurité. 
* le plan d'évacuation conforme aux normes en vigueur. 
" les consignes de sécurité en cas d'incendie conformes aux normes en vigueur. 

Les renseignements relatifs aux modalités d'appel des Secours seront affichés en évidence, et d'une façon 
inaltérable près des appareils téléphoniques reliés au réseau urbain. 

ARTICLE 7.6.7. PROTECTION DES POPULATIONS 

Sans objet 

ARTICLE 7.6.8. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.6.8.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 

Toutes les eaux pluviales susceptibles d'être poliuées circulant sur la plateforme étanche sont collectées dans un 
bassin de confinement étanche aux produits collectés. 

Ce bassin devra disposer en permanence d'un volume libre de 151 m° (125 + 10 + 16) pour accuëlllir en cas 
d'incendie les eaux d'extinction, en plus du volume nécessaire à {a collecte des eaux pluviales de la plateforme. 
Les eaux pluviales collectées dans ce bassin sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 ÉPANDAGE 

Sans objet 

CHAPITRE 8.2 PRÉVENTION DE LA LÉGIONNELLOSE 

Sans objet 

CHAPITRE 8.3 CENTRALE D'ENROBAGE À CHAUD 

ARTICLE 8.3.1. COMBUSTIBLE 

Le combustible utilisé sera du fuel lourd très basse teneur en soufre (TBTS), à moins de 1 % afin de limiter les 
émissions de SO2. 
Ces émissions en SO: devront être conformes aux dispositions du titre II1 du présent arrêté. 

ARTICLE 8.3.2. INCIDENTS DE DÉPOUSSIÉRAGE 

En cas de perturbation ou d'incident affectant le traitement des gaz et ne permettant pas de respecter la valeur 
visée aux articles 3.2.4 et 3.2.6 l'installation doit être arrêtée. Aucune opération ne doit être reprise avant remise er 
état du circuit d'épuration, sauf dans les cas exceptionnels intéressant de la circulation au droit du chantier. 

ARTICLE 8.3.3. FONCTIONNEMENT DES APPAREILS D'ÉPURATION 

Le fonctionnement des appareils d'épurations devra être vérifié en permanence. 
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ARTICLE 8.3.4. PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES RELATIVES AUX REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

L'exploitant devra mettre en place les dispositions suivantes de manière à {imiter les émissions en poussières : 
+ mise en place d'un plan de circulation et vitesse limitée, 
+ enrobage et gravillonnage des voles de circulatlon sous les trémies de chargement/déchargement, Reste des voies 

de circulation en matériaux compactées avec arrosage lorsque cela est nécessaire. 
+ Manutention des matériaux réallsée par un chargeur qui peut poslfionner son godet de manière à rééduire au 

maximum la hauteur de ce chuts des matériaux donc les émissions de poussières 
+ stockage des fillers d'apport dans un slio muni d'un dispositif de captation des poussières. Le silo de stockage est 

équipé d'un évant conçu de manière à éviter toute évacuation de filler par celui-ci. 
Les gaz de combustion captés en sortie du tambour-sécheur sont dirigés par une gaine vers un filtre à manche. 
Mise en place d'un système de décolmatage par air comprimé et pulsé. 
Capotage hermétique de tous les organes du groupe de malaxage dans lesquels circulent les matériaux séchés et 
chaud 

CHAPITRE 8.4 DÉPÔTS DE MATIÈRES BITUMINEUSES, DE FUEL LOURD ET FUEL 
DOMESTIQUE 

ARTICLE 8.4.1. DIMENSIONNEMENT DU PARC À LIANTS 

Le sol du parc à llants décrit à l’article 1.2.4. du présent arrêté formera une cuvette de rétention incombustible et 
étanche, susceptible d'empêcher, en cas d'accident, tout écoulement de bitume à l'extérieur du dépôt. 
Sa capacité devra impérativement respecter à tout moment les dispositions de l'article 7.5.3. 

ARTICLE 8,4.2, INTERDICTION DE FLAMME 

Il est interdit de pénétrer dans le dépôt avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en 
caractères très apparents sur le bord de la cuvette de rétention avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction 
préfectorale, 
L'éclairage du dépôt se fait de préférence par lampes électriques à incandescences fixes. 
L'emploi de lampes directement suspendues au fils conducteurs est interdit tout comme l'emploi de lampes à 
essence, à alcool, à acétylène. L'emploi de lampes à pétrole ou assimilées n'est autorisé que si leur flamme est 
bien protégée (type lampe tempête). 
Aucun foyer n'existe à proximité du dépôt. 

ARTICLE 8.4.3. ODEURS 

Toutes dispositions seront prises pour ne pas gêner le voisinage par les odeurs. 

CHAPITRE 8.5 PROCÉDÉ DE CHAUFFAGE DES LIQUIDES PAR FLUIDES 
CALOPORTEUR 

Dans le cas d'une Installation en circuit fermé à vase d'expansion fermé, des dispositifs de sécurité en nombre 
suffisant et de caractéristiques convenables seront disposés de telle façon que la pression ne s'élève en aucune 
circonstance au-dessus de la pression du timbre. 

À raison de leurs caractéristiques, les générateurs sont, le cas échéant, soumis au règlement sur les appareils à 
vapeur et les canalisations et récipients au règlement sur les appareils à pression de gaz. 

Au point le plus bas de l'installation, on aménagera un dispositif de vidange totale permettant d'évacuer rapidement 
le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation. L'ouverture de cette vanne 
devra interrompre automatiquement le système de chauffage. 

Une canalisation métallique, fixée à demeure sur ia vanne de vidange conduira par gravité le liquide évacué 
jusqu'à un réservoir métallique de capacité convenable, entièrement clos, à l'exception d'un tuyau d'évent. 
Un dispositif approprié permettra à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est convenable. 
Un dispositif thermométrique permettra de contrôler à chaque instant la température maximale du liquide 
transmetteur de chaleur. 

Un dispositif automatique de sûreté empêchera la mise en chauffage ou assurera l'arrêt du chauffage lorsque la 
quantité de liquide transmetteur de chaleur où son débit dans chaque générateur en service seront insuffisants. 
Un dispositif thermostatique maintiendra entre les limites convenables la température maximale du fluide 
transmetteur de chaleur. 

Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédents, actionnera 
un signa d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maximale du liquide combustible dépasserait 
accidentellement la limite fixée par le thermostat.
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CHAPITRE 8.6 TRANSIT DE PRODUITS MINÉRAUX SOLIDES 

ARTICLE 8.6.1. CAPTAGE ET ÉPURATION DES REJETS À L'ATMOSPHÈRE 

Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits minéraux sont munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire autant que possible les envols de poussières. Le cas échéant, les 
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage. 

ARTICLE 8.6.2. STOCKAGES 

Les stockages extérieurs doivent être protégés des vents en mettant en place des écrans, chaque fols que 
nécessaire, ou être stabilisés pour éviter les émissions et les envois de poussières. En cas d'impossibilité de les 
stabiliser, ces stockages doivent être réalisés sous abri ou en silos. 

Les fillers (éléments fins inférieurs à 80 um) doivent être confinés (sachets, réciplents, silos, bâtiments fermés). Le 
cas échéant, les silos doivent être munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les 
débordements. L'air s'échappant de ces silos doit être dépoussiéré. 

ARTICLE 8.6.3, PISTES DE CIRCULATION 

Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.) et convenablement nettoyées de manière à prévenir les envois de poussières. 

Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voles de 
circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules sont prévues en cas de besoin. 

ARTICLE 8.6.4, TRAITEMENT DES SURFACES LIBRES 

Les surfaces ilbres doivent étre engazonnées et arborées. 

CHAPITRE 8.7 STOCKAGES DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

ARTICLE 8.7.1. ACCESSIBILITÉ DES ENGINS À PROXIMITÉ DE L'INSTALLATION 

Une voie engins au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est 
positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de taut ou partie de l'installation. Cette voie 
engins respecte les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente inférieure à 15 

h; 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mêtres est maintenu 
et une surlargeur de $ = 15/R mètres est ajoutée ; 
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 KN par essieu, 
ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum : 
- chaque point du périmètre du stockage est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 
- aucun obstacle n'est disposé entre l'installation ou les voies échelles définies au point 8.7.5 et la vole engins. 
En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie engins permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre de 
l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mêtres de la partie de la voie en impasse 
sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 10 mètres de diamètre est prévue à 
son extrémité. 

Les accès doivent pouvoir être ouvert immédiatement et en permanence sur demande des services d'incendie et 
de secours. 

ARTICLE 8.7.2. DÉPLACEMENT DES ENGINS DE SECOURS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Pour permettre le croisement des éngins de secours, tout tronçon de vole engins de plus de 100 mètres linéaires 
dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 
- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engins ; 
- longueur minimale de 10 mêtres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de 
hauteur libre que la voie engins. 

ARTICLE 8.7.3. MISE EN STATION DES ÉCHELLES EN VUE D'APPUYER UN DISPOSITIF HYDRAULIQUE EN 
CAS DE STOCKAGE AÉRIEN COUVERT 

Pour tout stockage en bâtiment de hauteur supérieure à 15 mètres, au moins une façade est desservie par au 
moins une vole échelle permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie échelle est 
directement accessible depuis la vaie engins définie à l'article 8.7.3.
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Depuis cette voie, une échelle accédant à au mains toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La vois 
respecie par ailleurs les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 10 mètres, la 
pentes au maximum de 10 % ; 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est maintenu 
et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
- aucun obstacie aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie ; 
- ja distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle 
au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 
- Ja voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN par essieu, 
ceux-ci étant distants de 3,6 mêtres au maximum, et présente une résistance au poinçonnement minimale de 80 
Nfem’. 

ARTICLE 8.7.4. MISE À LA TERRE DES ÉQUIPEMENTS 

Les équipements métailiques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux 
réglementations applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 
Sous réserve des Impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection 
cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes et enveloppes 
métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La continuité des liaisons 
présente une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance dé la prise de terre est inférieure à 10 ohms. 

ARTICLE 8.7.5. STOCKAGE DES RÉSERVOIRS AÉRIENS 

Article 8.7.58.1. Stockages aériens 

Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, étanches, et portent en 
caractères lisibles la dénomination du fiquide contenu. Ces récipients sont construits selon les normes en vigueur à 
la date de leur fabrication et présentent une résistance suffisante aux chocs accidentel. 
Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des récipients métalliques. 
L'utilisation, à titre permanent, de réservoirs moblles à des fins de stockage fixe est interdite. 

Article 8.7.5.2. Réservoirs 

Les réservoirs à axe horizontal sont conformes à la norme NF EN 12285-2 dans sa version en vigueur le jour de la 
mise en place du réservoir ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne ou l'Espace 
économique européen. 
Les réservoirs non conformes à la norme NF EN 12285-2 ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union 
européenne ou l'Espace économique européen, installés avant la date de parution du présent arrêté augmentée de 
six mois sont stratiflés sur toute la surface en contact direct avec le sol avec une continuité de 70 centimètres 
minimum au-dessus de la ligne de contact avec le sol. Le matériau de stratification est compatible avec les produits 
susceptibles d'être contenus dans le réservoir et avec l'eau. 
En outre, les réservoirs rivetés sont stratiflés sur toute la surface interne. Le matériau de stratification est 
compatible avec les produits susceptibles d'être contenus dans le réservoir et avec l'eau. 
Les réservoirs fixes sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés sous l'effet du vent ou 
sous celui de la poussée des eaux. 
Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume du liquide contenu. 

Article 8.7.5.3, Les tuyauteries 

Les tuyauteries aériennes sont protégées contre les chocs. il est interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre 
le réservoir et les robinets, les vannes ou clapets d'arrêts isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 
Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent avoir une seule tuyauterie de remplissage de 
ces réservoirs uniquement s'ils sont à la même altitude sur un même plan horizontal et qu'ils sont reliés au bas des 
réservoirs par une tuyauterle d'un diamètre au moins égal à la somme des diamètres des tuyauteries de 
remplissage. Les tuyauteries de liaison entre les réservoirs sont munies de dispositifs de sectionnement permettant 
l'isolement de chaque réservoir. 
Les tuyauteries de remplissage des réservoirs sont équipées de raccords conformes aux normes en vigueur et 
compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhicules de transport de matières dangereuses. En dehors 
des opérations de remplissage des réservoirs, elles sont obturées hermétiquement. À proximité de l'orifice de 
remplissage des réservoirs sont mentionnées de façon apparente la capacité et la nature du produit du réservoir 
qu'il alimente. 

Article 8.7.5.4. Les vannes 

Les vannes d'empiètement sont conformes aux normes en vigueur lors de leur installation. Elles sont facilement 
manœæuvrables par le personnel d'exploitation.
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Article 8.7.5.5. Le dispositif de Jaugeage 

En dehors des opérations de Jaugeage, le dispositif de Jaugeage est fermé hermétiquement par un tampon. 
Toute opération de remplissage d'un réservoir est précédée d'un jaugeage permettant de connaître le volume 
accsptable par le réservoir. Le jaugeage est interdit lors du remplissage. 

Article 8.7.5.6. Le limiteur de remplissage 

Le limiteur de remplissage, lorsqu'il existe, est conforme à {a norme NF EN 13616 dans sa version en vigueur le 
jour de la mise en place du dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'Union européenne où 
l'Espace économique européen. 
Sur chaque tuyauterle de remplissage et à proximité de l'orifice de remplissage du réservoir est mentionnée de 
façon apparente la pression maximale de service du limiteur de remplissage quand il y en a un. 
Il est interdit de faire subir au Hmiteur de remplissage des pressions supérieures à la pression maximale de service. 

Article 8.7.5.7. Les évents 

Les évenis sont situés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal d'utilisation, Ils ont une 
section totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des tuyauteries de remplissage et une direction 
finale ascendante depuis le réservoir. Leurs orifices débouchent à l'air libre en un endroit visible depuis le point de 
livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de stationnement du véhieule livreur et à une distance 
horizontale minimale de 3 mètres de toute cheminée ou de tout feu nu. Cette distance est d'au moins 10 mètres 
vis-à-vis des issues des établissements des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du public. 
Lorsqu'elles concernent des établissements situés à l'extérieur de l'installation classée, les distances minimales 
précitées doivent être observées à la date d'implantation de l'installation classée. 
Dans tous les cas où le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir débouchent au-dessus de la cuvette 
de rétention. 
Pour le stockage du superéthanol ou des dérivés d'éthanol, des arrête-flammes sont systématiquement prévus en 
tous points où une transmission d'explosion vers les réservoirs est possible. Ils sont conformes à la norme EN 
12874 dans sa version en vigueur à la date de leur mise en service ou à toute norme équivalente en vigueur dans 
l'Union européenne ou l'Espace économique européen. 
Les évents des réservoirs ou des compartiments d'un réservoir qui contiennent des produits non soumis aux 
dispositions de récupération des vapeurs débouchent à l'air libre et sont isolés des évents soumis aux dispositions 
de récupération des vapeurs qui les gardent confinés, y compris en cas de changement d'affectation des 
réservoirs. 

Article 8,7.5.8. Contrôles 

Les réservoirs aériens en contact direct avec le sol sont soumis à une visite Interne, à une mesure d'épalsseur sur 
la surface en contact avec le sol ainsi qu'à un contrôle qualité des soudures, tous les dix ans à partir de ta première 
mise en service, par un organisme compétent. Le rapport de contrôle est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations ciassées et du contrôle périodique. Pour les réservoirs existants à la date du 31 décembre 2002, le 
premier contrôle est réalisé avant le 31 décembre 2012. 
Les réservoirs aérlens font l'objet d'un suivi par l'exploitant du volume de produit présent dans le réservoir par 
jeuge manuelle ou électronique à une fréquence régulière n'excédant pas une semaine. 
Un suivi formaliisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des Installations classées et de 
l'organisme de contrôle périodique, 

ARTICLE 8.7.6. REMISE EN ÉTAT EN FIN D'EXPLOITATION 

Outre les dispositions prévues à l'article 1.7.6, les réservoirs et les canalisations de fiquides inflammables ou de 
tout autre produit susceptible de polluer les eaux ont été vidés, netioyés, dégazés et, le cas échéant, 
décontaminés, puis neutrallsés par un solide physique inerte, sauf s'ils ont été retirés, découpés et ferraillés vers 
des installations dûment autorisées au titre de la législation des installations classées, 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses Installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires,
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et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 
compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Sans objet 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Au cours du premier mois de fonctionnement normal de la centrale d'enrobage , l'exploitant devra faire réaliser par 
un laboratoire accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées un contrôle des 
rejets atmosphériques au niveau du conduit N°1 défini à l'articie 3.2.2. Les mesures porteront sur le flux et la 
concentration des paramètres suivants : 
SO2, 
NOX, 
Poussières, 
COVNM. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU EN EAUX DE NAPPE OÙ DE SURFACE 

Sans objet 

ARTICLE 9.2,3, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Sans objet 

ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

Sans objet 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9.2.5.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des 
installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif 
prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 
L'exploitant utillsera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DE L'ÉPANDAGE 

Sans objet 

ARTICLE 9.2.7. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.7.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée au cours de la première période d'exploitation, par un 
organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations 
classées. 
Ce contrôle de la situation acoustique s'accompagnera obligatoirement d'une vérification de l'émergence 
engendrée par l'établissement dans les Zones à Emergence Réglementée (ZER) mentionnées à l’article 6.2.2. 

CHAPITRE 9,3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

Sans préjudice des dispositions de l’article R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de 
l'exploitation un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapitre 9.2. 
Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et 
ampleur des écarts), des mesures comparatlves mentionnées au chapitre 9.2, des modifications éventuelles du
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programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de 
traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 
Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 5 ans. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2 sont transmis au Préfet — Unité Territoriale Nord 
Franche-Comté ds la DREAL - dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions 
éventuelles d'amélioration. 

ARTICLE 9.3.3, CONSERVATION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l'article 9.2.5 doivent être conservés (cinq ans) et tenu à ja disposition permanente de 
l'inspection des installations classées 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE LA SURVEILLANCE DE L'ÉPANDAGE 
Sans objet 

ARTICLE 9.3,5. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Sans objet 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

Sans objet 

  
TITRE 10 - ÉCHÉANCES 

Sans objet 
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TITRE 11 - DISPOSITIONS À CARACTÈRE ADMINISTRATIF 

ARTICLE 11.1.1. NOTIFICATION ET PUBLICITÉ 

Le présent arrêté sera notifié à la Société COLAS Grands Travaux — 11 rue du Gué — 54320 MAXEVILLE Cédex. 
Un extrait du présent arrêté sera affiché en permanence de façon lisible dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation. 
Un extrait sera publié, aux frais du demandeur, dans deux Journaux locaux où régionaux diffusés dans le 
département du Doubs et affiché en mairie de MATHAY par les soins du Maire pendant un mois. 

ARTICLE 11.1.2, EXÉCUTION ET AMPLIATION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, Monsieur le Sous-Préfet de Montbéliard, le Maire de MATHAY 
ainsi que le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Franche-Comté sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera également adressée : 

à la Direction Départementale des Services d'incendie et de Secours, 
à l'Agence Régionale de la Santé — Délégation Territoriale du Doubs, 
à la Direction Départementale des Territoires, 
au SIRDPC, 
à la DIRECCTE, 
à la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Franche-Comté : 

— Service Prévention des Risques — Temis Center 3 - Technopole Microtechnique et Scientifique — 17E 
rue Alain Savary BP 1269 — 25005 BESANÇON Cedex, 

— Unité Territoriale Nord Franche-Comté — 8 rue du Peintre Heim - CS 70201 — 90004 BELFORT 
Cedex. 

Besançon, le f ÿ Ai, ans 

LE PREFET 

Pour le Préfet, 
de Sous-Préfet Dilecteur de Cabinet 

Bec 
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